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Figure 4.3 Indices des degrés-jours de gel 

118. Les conduites d’entrée au système de rétention 
à volume permanent doivent être protégées pour limiter 
l’affouillement et l’érosion locale.

119. Les dispositifs de contrôle des débits à la sortie 
du système de rétention à volume permanent doivent 
être protégés contre le colmatage et l’obstruction par des 
débris, la glace ou le gel. Les composantes des dispositifs 
de contrôle des débits doivent résister à la corrosion et être 
sécurisées contre le vandalisme.

120. Au moins une des mesures de protection contre 
le gel des dispositifs de contrôle des débits indiquées au 
tableau 4.4 doit être prévue à la sortie du système de réten
tion à volume permanent.




